
J’aime les 
LOUPS !
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La vie en meute

Je vis en groupe, appelé meute, de 2 à 8 loups. Ma famille 
est bien organisée, un couple dominant dit « alpha » dirige 
les activités de la meute : chasse, déplacements, défense du 
territoire... Ce couple est le seul à pouvoir faire des petits. 

Une louve peut avoir entre 3 et 8 petits par portée. Toute la meute 
participe à la protection des louveteaux. Nés entre avril et juin, 
les louveteaux rejoignent la meute pour apprendre à chasser en 
automne. Il est impossible que nous soyons « trop nombreux », 
car notre meute a besoin d’un grand territoire et nous adaptons nos 
portées selon la quantité de nourriture qui est à notre disposition.



Rétablir la vérité

Je n’attaque pas l’homme
Je ne suis pas dangereux : j’ai peur de l’homme 
et je m’enfuis dès qu’il s’approche.

J’avais disparu de France à cause de la 
chasse. Je suis revenu à pied, d’Italie, en 
passant par les montagnes. 

Le plus grand danger 
pour les moutons,

ce n’est pas moi
Les maladies, les parasites et 

les chiens laissés sans 
surveillance font bien plus de 

dégâts. De plus, il existe des moyens 
efficaces pour protéger les troupeaux, 
comme le patou  (chien de protection). 

Un patou, chien de protection des troupeaux
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Je n’ai pas 
été réintroduit



● Le loup est menacé par des tirs au fusil 
alors qu’il est protégé par la loi, en France 
et en Europe.

● En France en 2024, on compte environ 
1 000 loups. Ils pourraient re-disparaître 
rapidement si on continue à autoriser les 
chasseurs et les bergers à les tuer.

Protège les animaux avec l’ASPAS
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C’est quoi l’ASPAS ?
Loups, ours, lynx, corneilles, renards, blaireaux... L’ASPAS défend les animaux qui 
ne peuvent se défendre eux-mêmes, les espèces jugées ︐« nuisibles » ou persécutées 
par la chasse. Nous informons la population, appelons les femmes et hommes 
politiques à prendre les bonnes décisions, et expliquons pourquoi il est important 
de protéger les animaux et leurs territoires. Quand les animaux sont victimes d’injustice, 
nous allons souvent au tribunal  : en plus de 40 ans, nous avons engagé plus de                   

4 000 actions pour les animaux.  
 
Pour protéger les animaux, quoi de mieux que de protéger 
l’endroit où ils vivent  ? C’est pour cela que l’ASPAS crée 
des Réserves de Vie Sauvage®, des espaces sans fusil ni 

tronçonneuse où les humains peuvent se promener pour 
observer la nature sans la déranger.


